




ACCÉDANTS ET 
PROPRIÉTAIRES

LE PASS-FONCIER®

Vos salariés souhaitent devenir propriétaires de leur résidence principale (maison ou appartement) ?
Nous leur proposons un prêt de 30.000  à 50.000 

principal, sur 25 ans maximum.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Vous pouvez obtenir le prêt PASS-FONCIER®   si vous remplissez les 3 conditions suivantes :
   - Vous êtes primo-accédant de votre résidence principale (vous n’avez pas été propriétaire de votre résidence 
   principale au cours des deux dernières années), 
   - Vous recevez une aide à l’accession sociale à la propriété d’une ou plusieurs collectivités locales de 3000 € 
   minimum (selon zones géographiques et composition du ménage),

• 
   - d’une baisse de la T.V.A. de 19,6% à 5,5%,
   - d’un cumul avec le prêt à taux zéro majoré.
• Pendant les 25 premières années, vous ne payez que les intérêts au taux de 1,25% par an (hors assurance).
• Après avoir remboursé votre prêt principal, vous remboursez le prêt PASS-FONCIER® en 1 fois ou sur 10 ans  
   maximum (au taux de 4,5 % hors assurance)
• En cas d’accident de la vie, nous vous accompagnons par le biais d’une garantie de rachat à prix convenu de votre
   logement, avec une garantie de propositions de relogement en patrimoine locatif.

COMMENT FAIRE ?
Demandez-nous un dossier “PRÊT PASS-FONCIER®” que vous nous retournerez rempli et signé accompagné 

Nous nous chargeons du reste et vous accompagnons dans la relation avec votre promoteur immobilier et la 
signature des contrats appropriés. 
Nous resterons votre interlocuteur unique tout au long de ces 25 années.

Dans certains cas de construction de maison individuelle, vous pouvez bénéficiez du dispositif  PASS-FONCIER® “achat différé du terrain”.

14 15PASS-FONCIER®  est une marque déposée pour le compte d’Action Logement.

LES AIDES AUX BAILLEURS

Vous êtes propriétaire-bailleur ?

COMMENT FAIRE ? 

GESTION LOCATIVE - TRANSACTIONS - SYNDIC

Vous êtes propriétaire-bailleur ?  Vous avez un bien à vendre ?  Vous cherchez un syndic de copropriété ? 

nos agences immobilières.

LE PRÊT ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ*

Vos salariés souhaitent acquérir leur résidence principale et faire construire, acheter dans le neuf 
ou dans l’ancien (avec ou sans travaux d’amélioration) ?
Nous leur proposons un prêt, d’un montant maximum compris entre 6 400 € et 17 600 €  (selon zones 
géographiques), au taux de 3% maximum sur une durée de 25 ans maximum.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Le logement doit répondre à des conditions de performances énergétiques,
• Montant maximum du prêt : 9 600 € à 17 600 € en zones A et B1, entre 8 000 € et 14 400 € en zone B2,

entre 6 400 € et 11 200 € en zone C,
• Dans la limite de 30 % du coût total de l’opération,
• Taux : 3 % maximum (hors assurance),
• Durée : 25 ans maximum.
(*) Selon conditions d’accès de l’entreprise à ce service

COMMENT FAIRE ?
Demandez-nous un dossier “PRÊT ACCESSION” que vous nous retournerez rempli et signé accompagné 

contrat d’assurance ou la protection emprunteur.

vous établirons un chèque, selon votre demande.

LE CONSEIL EN FINANCEMENT

Un projet d’accession à la propriété ? 
personnalisé et de la recherche du meilleur prêt au meilleur taux.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Notre conseiller reçoit le salarié avec les éléments dont il dispose pour un premier rendez-vous de découverte 

• 
• Notre conseiller recherche ensuite auprès de nos partenaires bancaires les prêts les plus compétitifs et les mieux 
adaptés à la situation,

COMMENT FAIRE ? Appelez-nous ! Nous nous chargeons du reste. Ce service est entièrement gratuit.

C’est un prêt à taux réduit et à court terme pour les salariés en mobilité professionnelle ou en accès 

PRÊT RELAIS-MOBILITÉ

Ces produits et services sont conformes au décret 2009 - 746 du 22/06/2009 et sont distribués en fonction de la date de parution des modalités pratiques par l’U.E.S.L.
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AIDER LES SALARIÉS 
RENCONTRANT DES DIFFICULTÉS 
PARTICULIÈRES

CIL-PASS ASSISTANCE®

POUR LES LOCATAIRES ayant des difficultés à faire face à leurs charges de loyer

Ce service, global et personnalisé, est entièrement gratuit et confidentiel pour les salariés 
rencontrant des difficultés suite à un événement imprévu, et les empêchant de régler leur loyer, 
de rembourser leurs prêts immobiliers ou de trouver un autre logement.

Par exemple :
• Situation professionnelle devenue précaire et/ou baisse des ressources,
• Conflit familial, divorce, séparation,
• Menace d’expulsion,
• Confrontation à un nouvel handicap nécessitant une adaptation du logement ou à un décès,
• Surendettement.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Une écoute professionnelle et confidentielle de chaque salarié concerné, par un conseiller dédié,
• Une évaluation de la situation,
• Un examen et un diagnostic des causes et conséquences des difficultés,
• Des propositions de solutions adaptées, dans le cadre du 1% Logement,
• Une orientation vers des partenaires spécialisés pour d’autres interventions (services sociaux, collectivités, 
associations …).

COMMENT FAIRE ?
Votre salarié nous appelle directement. Nous le mettons en contact avec notre assistante CIL-PASS Assistance®

• Prêt pour allègement temporaire des quittances de loyer : 
pour les salariés connaissant une diminution substantielle de leurs ressources et/ou une augmentation de leurs 
charges de logement à plus de 40% de leurs revenus, possibilité d’un prêt à taux 0.

• GARANTIE LOCA-PASS® (bailleur social) : 
prise en charge de 18 mois de loyer et charges locatives. 
Avance gratuite des sommes quittancées, remboursable par le locataire sur une durée de 3 ans.

• PASS-GRL®  (bailleur privé): 
prise en charge jusqu’à 70.000 € des loyers et charges locatives (sous condition spécifique). Avance gratuite des
sommes quittancées, remboursable par le locataire par un plan d’apurement.

CIL-PASS assistance®, GARANTIE LOCA-PASS®, PASS-GRL® et SECURI-PASS® sont des marques déposées pour le compte d’Action Logement.

Plusieurs événements peuvent intervenir dans la vie familiale et/ou professionnelle 
de vos salariés, pouvant avoir une incidence sur leurs conditions de logement 
et leurs capacités économiques à y faire face : mutation géographique, perte d’emploi, 
diminution de ressources, séparation, maladie, accident, décès …
Nous avons mis au point et développé des produits et services adaptés à ces différents cas.

POUR LES PROPRIÉTAIRES ayant des difficultés pour rembourser leur(s) prêt(s) immobilier(s)

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

• Prêt SECURI-PASS® :
pour les salariés confrontés à une perte d’emploi ou à une réduction d’au moins 30% de leurs ressources, 
consécutive notamment à l’éclatement de la cellule familiale, possibilité d’un prêt à taux 0.

• Refinancement des prêts immobiliers les plus onéreux : 
pour les salariés en situation de déséquilibre financier, possibilité de prêt, à taux réduit

• Rachat de la résidence principale : 
pour les salariés accédants ne pouvant plus faire face au remboursement de leurs emprunts immobiliers, possibilité de 
financer un Bailleur social, qui rachète la résidence du salarié et maintient celui-ci dans les lieux en tant que locataire. 

Pour les personnes handicapées physiques, personnes âgées ou à mobilité réduite, nous vous 
proposons un financement spécifique, pour des travaux destinés à adapter le logement 
et le rendre plus accessible et facile à vivre.

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Prêt TRAVAUX selon réglementation 
• Montant : 100 % du prix de revient prévisionnel dans la limite de 20.000 E
• Durée : 15 ans maximum
• Taux : 1,5 % (hors assurance)

COMMENT FAIRE ?
Votre salarié nous appelle directement. Nous le mettons en contact avec notre assistante CIL-PASS Assistance®

Ces produits et services sont conformes au décret 2009 - 746 du 22/06/2009 et sont distribués en fonction de la date de parution des modalités pratiques par l’U.E.S.L.
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ÉTAT DES RESSOURCES
ET UTILISATION DES FONDS EN 2008

CIL UNILOGICILOVA

6217 aides pour 13 283 302€

461 logements 
pour 5 894 167€

16 809 266€

2 173 713€

Au cours de l’année 2008, 
le CILOVA a investi 38 160 448€ 
dans le financement du logement.

14 765 598€

8 961 748€

11 247 792€

4 494 288€

Au cours de l’année 2008, 
les ressources financières du CILOVA 
se sont élevées à 39 469 426€ dans 
le financement du logement.

1 308 978€

EMPLOIS
• Prêts et subventions accordées 
  à la personne

• Investissement en faveur du  
  logement locatif des salariés

• Transferts de fonds à d’autres
  organismes (UESL, autres CIL, ...) 

• Remboursement de prêts et  
  divers

RESSOURCES
• Versements directs des 
  entreprises(PEEC+PEAEC) : 

• Transferts de fonds d’autres 
  organismes (UESL,autres CIL, …)

• Amortissement des prêts à la
  personne : 

• Amortissement des prêts aux
  organismes constructeurs

Réserve et divers

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE FONCTIONNEMENT  
Les CILOVA et CIL UNILOGI mutualisent l’ensemble des fonds versés par les entreprises et peuvent donc ainsi apporter en contrepartie un “service logement” complet à 
leurs salariés.
La réglementation obligeant les CIL à investir les sommes recueillies dans des délais courts, le CILOVA et le CIL UNILOGI réservent en priorité leurs services aux entreprises 
leur ayant versé la totalité de leur participation l’année précédant l’exercice en cours. Celles qui versent partiellement leur contribution bénéficient de services à hauteur de 
leur versement de l’année précédente.
Peuvent être effectués sur demande expresse de l’entreprise cotisante, des versements à d’autres collecteurs dès l’instant où ces fonds sont compris dans la dernière 
collecte, et si le CILOVA et le CIL UNILOGI ne sont pas en mesure de rendre eux-mêmes le service demandé par l’entreprise.

DOMAINES D’INTERVENTION D‘ACTION LOGEMENT
LOCATAIRES : Offres de logements locatifs - AVANCE LOCA-PASS® - GARANTIE LOCA-PASS® - PASS-G.R.L.® - Prêt relais-mobilité
ACCÉDANTS ET PROPRIÉTAIRES : Prêts ACCESSION pour acquisition ou construction dans le neuf ou dans l’ancien, avec ou sans travaux - Prêt relais-mobilité - 
 PASS-FONCIER® - Prêts Travaux - Prêt location-accession (Dispositif Prêt Social de Location-Accession – PSLA) - Information et Conseils
PERSONNES HANDICAPÉES : Prêts Travaux
SALARIÉS EN DIFFICULTÉ : CIL-PASS assistance ® - Prêt pour allègement temporaire des quittances de loyer - PRÊT SECURI-PASS ® - 
Prêt pour refinancement de prêts immobiliers plus onéreux - Financement à un bailleur social pour rachat de la résidence principale
SALARIÉS EN MOBILITÉ PROFESSIONNELLE : AIDE MOBILI-PASS ® - AIDE MOBILI-JEUNE ® - CIL-PASS mobilité ® (distribué par la filiale S.A.I.) - Résidences temporaires - 
Prêt coût supplémentaire pour changement de logement
PROPRIÉTAIRES BAILLEURS : Prêt pour construction ou acquisition (dispositif “Scellier” - contre réservation du logement pour un salarié)

4009 aides pour 7 892 600€

130 logements 
pour 3 314 901€

10 465 956€

1 691 663€

Au cours de l’année 2008, 
le CIL UNILOGI a investi 23 365 120€ 
dans le financement du logement.

6 450 678€

7 100 495€

6 615 282€

4 742 911€

Au cours de l’année 2008, 
les ressources financières du CIL UNILOGI 
se sont élevées à 24 909 365€ dans le 
financement du logement.

1 544 246€

Représentants des Organisations d’Employeurs
Bernard DUFOSSE, titulaire	 MEDEF
Manuel FABER, titulaire		 MEDEF
Guy LERICHE, titulaire		  MEDEF
Philippe TETART, titulaire	 MEDEF
Philippe FRASIER, titulaire	 CGPME

Gilles BELVALETTE, suppléant	 MEDEF	

Bernard GOLDENBERG, suppléant  	 MEDEF
Paul MOULIN, suppléant		 MEDEF
Jacques VINCENT, suppléant 	 MEDEF
Frédéric LE ROI, suppléant 	 CGPME

Représentants des Syndicats de Salariés
Maria-Manuela DEBOE, titulaire 	  CFTC	
Daniel DHIEUX, titulaire 	  FO 
Georges DU ROUCHET, titulaire 	  CGT 
Annie NOEL, titulaire 		   CFDT	 	
Christian SIMEAU, titulaire 	  CFE - CGC	 	

Dimitri DOUBLET, suppléant 	  CGT
Antonio DA COSTA, suppléant 	  CFTC 
Michel JOUNIAUX, suppléant 	  CFE - CGC
Bernard PINSON, suppléant 	  CFDT
Suppléant FO à venir

Représentants des Entreprises adhérentes
Yves LE NORCY, titulaire

Christian ROCHE, titulaire délégué

Jean-Jacques COSTE, titulaire

Joséphine ESTEBAN LE HIR, titulaire 
Serge LANGE, titulaire

Alain CORNILLAULT, suppléant 

Michel DEPREZ, suppléant

Bernard LAPLANCHE, suppléant

	

Représentants des Organisations d’Employeurs
André SOMMERFELT, titulaire	   MEDEF
Bruno BACRO, titulaire		    MEDEF	
Christian BOUQUET, titulaire	   MEDEF	
Christian LAMBERT, titulaire	   CGPME
Serge RENAUD, titulaire		   MEDEF 

Représentants des Syndicats de Salariés
Fayçal AURAGHI, titulaire	   CGC 
Patrice BARBARIN, titulaire	   CGT/FO
Alex CARLIER, titulaire	 	   CFTC
Christophe DEJOIE, titulaire	   CGT
Guy DUVAL, titulaire		    CFDT

Représentants des Entreprises adhérentes
Laurent PROY, titulaire		    MAJUSCULE 	
Gérard COUSIN, titulaire		   TEREOS 
Hubert DUMONT ST PRIEST, titulaire  GROUPE ACMIL 
Marie-Jo JUMEZ, titulaire	   CAISSE D’EPARGNE	
Nomination en cours	  	   MBK INDUSTRIE

Président : André SOMMERFELT

CONDITIONS HABITUELLES D’UTILISATION DES FONDS VERSÉS

MODALITÉS DE VERSEMENT : PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A L’EFFORT DE CONSTRUCTION

La loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 a maintenu le taux de la contribution logement des entreprises à 0,45 % sous forme de prêt ou subvention (avec la suppression 
de la distinction 8/9è et 1/9è conformément à l’article 8 de la loi du 25 mars 2009) 
Entreprises concernées : Il s’agit des entreprises industrielles ou commerciales qui ont occupé des salariés dont le nombre mensuel moyen a été au moins égal à 20 
pendant l’année civile écoulée (ordonnance n° 2005-895 du 2 août 2005).
Base de calcul : La base de calcul de l’investissement est constituée par le montant brut de l’ensemble des rémunérations versées en 2008 avant déduction des cotisations 
et retenues, y compris les avantages en nature.
Modalités de versement : • Sous forme de subvention : Le versement est passé en frais généraux et vient donc en diminution des Bénéfices Industriels et Commerciaux. 
• Sous forme de prêt : Le versement, non productif d’intérêt et non amortissable, devra figurer à l’actif du bilan. La durée légale d’investissement est de 20 ans. 
A tout moment, et à la demande de l’entreprise, les versements effectués sous forme de prêt peuvent être convertis en subvention, avec les avantages fiscaux attachés.

NOS GROUPES
Le Groupe CILOVA
CILOVA - PICARDIE HABITAT (ESH) - HABITAT FRANCILIEN (Coop HLM) - CAP LOGEMENT (Coop HLM) - SEDEI - CASTORS France NORD - SCL-PIH - AGE CILOVA 
PROCIVIS-PICARDIE 

Le Groupe UNILOGI
CIL UNILOGI - LA MAISON DU CIL-SA D’HLM - LE TOIT FAMILIAL (Coop HLM) - SAI UNILOGI - UNIPROMO - UID - ACCES HABITAT - IMMO NOVATION
PROCIVIS-ASO - UIDI - GIE UNILOGI SERVICES

NOTRE ACTIONNARIAT 
CILOVA : Crédit Immobilier Picardie Champagne-Ardenne - LOGIVAM - UNILOVA PROMOTION - UNILOVA : SGI - IMMO DE FRANCE 60

CIL UNILOGI : Crédit Immobilier Picardie Champagne-Ardenne - LOGIVAM - UNILOVA PROMOTION - UNILOVA : SGI -IMMO DE FRANCE 60

NOS CIL RÉGIONAUX SONT PARTENAIRES
Du CONSEIL REGIONAL, des CONSEILS GÉNÉRAUX de l’Oise, de la Somme et de l’Aisne, des EPCI, des bailleurs sociaux : OPAC, ESH, Coopératives HLM, 
Sacicap, SEM, du PACT - ADIL - ACMIL, des Castors, d’Associations d’Insertion, des CAF, des Services Sociaux Départementaux, de l’ADEME, des Maisons 
Emploi et Formation

NOS ADMINISTRATEURS (au 1er novembre 2009)

CIL UNILOGICILOVA

Président : Yves LE NORCY  

Dans le respect du décret n° 2009-746 du 22/06/2009

LOCA-PASS®, MOBILI-PASS®, CIL-PASS mobilité®, AIDE MOBILI-JEUNE®, PASS-FONCIER®, CIL-PASS assistance®, SECURI-PASS® et PASS-GRL® sont des marques déposées pour le 
compte d’Action logement.



CIL UNILOGI 

Siège social
12, bd Roosevelt

02100 SAINT-QUENTIN 

Tel 0 810 407 400
www.unilogi.com

Agences
Parc Gouraud

51, Allée Georges Charpak

02200 SOISSONS 

Tel 0 810 407 400

3, rue de la Montjoie

93210 LA PLAINE SAINT DENIS 

Tel 0 810 407 400

13, rue de Nice

59400 CAMBRAI 

Tel 0 810 407 400

65, Grande Rue

02400 CHATEAU-THIERRY

Tel 0 810 407 400

19, rue de la Paix

02300 CHAUNY

Tel 0 810 407 400

3bis, boulevard de Lyon

02000 LAON

Tel 0 810 407 400

20, rue Raspail

02100 SAINT-QUENTIN

Tel 0 810 407 400

8, rue du Général Foy

02140 VERVINS

Tel 0 810 407 400

23, rue du Général Mangin

02600 VILLERS-COTTERETS

Tel 0 810 407 400

CILOVA

Siège social 
9, rue Clément Ader

60200 COMPIEGNE

Tel 03 44 92 51 00
www.cilova.com

Agences
14, pl. de l’Hôtel de ville

80000 AMIENS 

Tel 03 22 91 36 04

17, rue Chambiges

60000 BEAUVAIS 

Tel 03 44 11 46 20

La Boutique du Logement

12, rue des Gourneaux

60200 COMPIEGNE

Tel 03 44 92 17 40

29, rue Gambetta

60100 CREIL

Tel 03 44 66 80 00

22, avenue des Nations

Immeuble Rodin - ZAC Paris Nord 2 

93420 VILLEPINTE

Tel 03 48 63 20 03

14 et 16, avenue Foch 

77500 CHELLES 

Tel 01 64 21 14 17

Vos 2 CIL en Picardie, 
c’est plus de 61 millions d’euros 
de 1% investis dans la région 
et 11.000 aides distribuées.


